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Pourquoi partir en Erasmus ?

• Devenir bilingue

• Découvrir les études médicales à l’étranger

• Découvrir un autre système de santé

• Découvrir un pays et sa culture

• Établir des contacts avec des étudiants étrangers

• Les points de parcours : 60pts pour une année ; 30pts pour un 
semestre



Le programme Erasmus+

• Programme Européen : convention d’échange entre les universités 
signataires pour effectuer des études ou des stages

• Concerne les étudiants de DFGSM2, DFGSM3 et DFASM1 pour une 
mobilité pour l’année supérieure.

• Séjour d’études sur 5 ou 10 mois permettant de valider un 
semestre ou l’année et leurs ECTS liés

• Prise en charge financière partielle : présence aux cours, stages et 
examens obligatoire



Les destinations
17 destinations dans 12 pays 
différents

• Allemagne
• Autriche
• Belgique
• Espagne
• Grèce
• Hongrie
• Irlande
• Italie
• Norvège
• Lituanie
• Pologne
• République Tchèque



Les universités partenaires



Les démarches pour partir

1. Emettre ses vœux : Fiche de vœux

2. Candidater avec un CV et une lettre de motivation dans la langue de 
l’université d’accueil

3. Etre sélectionner : entretien d’évaluation du niveau de langue et des 
motivations par la commission Erasmus

4. Compléter les applications de l’université d’accueil et de l’UM

5. Rédiger son Learning Agreement for Studies et le faire signer par les deux 
universités

6. Constituer les dossiers de demandes de financements avec l’aide du 
bureau des relations internationales

7. S’inscrire à la Faculté de Médecine de Montpellier-Nîmes avant le départ



Contrat entre 
• L’étudiant

• La faculté de Médecine Montpellier-Nîmes

• La faculté d’accueil

Il porte sur les cours et les stages à suivre pour obtenir le nombre d’ECTS 
nécessaire à la validation d’un semestre ou d’une année. 
Pour le rédiger il faut : 

• Répertorier toutes les disciplines obligatoires pour la validation de l’année à faire

• Trouver les items équivalents proposés par la faculté d’accueil

• Faire valider par les deux facultés le contrat rédigé

Possibilité de valider les UE manquantes au retour de la mobilité après 
accord de la responsable pédagogique Erasmus.

Learning Agreement for Studies



Les différentes étapes pour le départ
• Etudiant candidate

• BRI (Commission pédagogique) sélectionne les candidats suite à 
entretien

• BRI informe les étudiants sélectionnés et les universités partenaires

• Etudiant établit le contrat pédagogique 

• Les 2 universités valident le contrat pédagogique

• BRI autorise le départ 

• BRI informe la DRI pour les demandes de financement

• Etudiant remet à BRI les documents demandés

• Etudiant s’inscrit à la faculté de Montpellier-Nîmes avant départ

• Etudiant envoi les documents demandés (arrivée, départ, 
informations diverses) à BRI

• BRI transmet les dossiers à DRI qui effectue les virements

• BRI (Commission pédagogique) valide l’année selon les résultats

• BRI informe la scolarité des résultats obtenus



Les aides financières
• 3 aides possibles : 

• Bourse Erasmus +
• Le montant dépend du pays de destination
• Complément transition écologique 
• Complément inclusion

• Bourse AMI (aide à la mobilité internationale)
• Réservé aux boursiers de l’enseignement supérieur
• Cumulable avec la bourse Erasmus +

• Bourse de la région
• Si boursier : non cumulable avec la bourse Erasmus +

• Les notifications de bourses sont données par l’Université de Montpellier avant le 
départ à l’étranger.

• Un remboursement vous sera demandé en cas d’absence injustifiée!



Les contraintes
- RESPECT DES DATES BUTOIRS !!!

• Concordance des programmes entre les Facultés pour la 
validation des semestres : travail personnel long et 
fastidieux

• Financement : prévoir un apport personnel pour le début 
du séjour

• Pour les DFGSM3 : départ conseillé pour 1 seul semestre 
(problème dette)

• Pour les DFASM1 : au retour, 2 stages obligatoires à faire 
(médecine générale et stage hospitalier)



Les dates à retenir 

• Remise fiche vœux : 13 janvier 2026

• Dépôt dossier de candidature (lettre de motivation + cv) le 6 février 
2026 à l’adresse : med-ri@umontpellier.fr

• Entretien : début mars 2026

• Candidature sur Moveon (UM) : lien vous sera transmis par la 
scolarité

• Candidature sur application université d’accueil : se référer aux sites 
des universités d’accueil

• Validation du Learning Agreement (contrat pédagogique)

• Autorisation de départ : suite aux délibérations du jury des examens

• Inscription à la Faculté de Médecine Montpellier-Nîmes : avant 
départ

mailto:med-ri@umontpellier.fr


Où trouver des informations

• Site internet de la Faculté de Médecine Montpellier –Nîmes :

https://facmedecine.umontpellier.fr/echanges-internationaux-erasmus

• Bureau des Relations Internationales:

Campus Arnaud de Villeneuve – RDC bureau n°11

• med-ri@umontpellier.fr

https://facmedecine.umontpellier.fr/echanges-internationaux-erasmus
mailto:med-ri@umontpellier.fr

